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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE RORDEAUX (appels correctionnels). 

Audience du 9 juin. 

PROCÈS DE LA Gazette de France. — DIFFAMATION. INTEHTION. 

le désistement de la partie plaignante en diffamation ne peut arrêter 
l'action du ministère public quand il est régulièrement saisi. 

En matière de diffamation, l'intention est un des élémens essentiels de 

la criminalité. 

La première de ces solutions est consacrée par un grand nombre d'ar-

rêts et par l'opinion presque unanime des auteurs qui ont traité la ma-

tière. C'est en ce sens qu'avait jugé le Tribunal correctionnel de Bor-

deaux dans l'affaire de la Gazelle de France contre MM. Galos, Ducos 

et G^uteyran, qui, après la plainte, s'étaient désistés, reconnaissant la 

bonne foi du journal par eux incriminé (voir la Gazette des Tribunaux 
du 22 avril 1842); mais le Tribunal avait aussi décidé qu'en matière 

de diffamation le préveau ne pouvait exciper de sabonnefoi pour échap-

per à la peine, et que la questiou d'intention ne pouvait être, comme 

dans les autres délits, séparée de la matérialité du fait. Cette doctrine, 

qui tendait à placer les délits de la presse en dehors des principes du 

droit commun en matière criminelle, a été repoussée sur l'appel par la 

Cour royale de Bordeaux. 

Voici le texte de l'arrêt qu'elle a rendu sur cette grave question : 

g. La Cour, 
» KH ce qui concerne la fin de non-recevoir, 

|> AUendu que si l'article 5 de la loi du 26 mai 1819porteque le délit de diffa-
mation ne peut être poursuivi que sur la plainte de celui qui prétend avoir éié 
diffamé, celte xceptiou à la règle qui attribue au ministère public la poursuite 
d'office des délits doit être limitée au cas spécial prévu ici ; 

• Attendu que, l'action pubiime ayant é é mise en mouvement par la plainte, 
le df ais ément des parties ei la transaction intervenue entre elles ne peuvent 
avoir l'effet, de neuiraliser l'eiercice de l'action publique, qui ne peut être subor-

dounée a ce changement de volonté; qu'il suffit qu'uu Tribunal régulier ait été 
saisi de la plainte pour que le nvnistere public rentre immédiaiement dans l'exer-
cice de ses drohs et de ses attribution» ; 

• Attendu, au fond, sur l'appel d'Aubry-Foucault, que l'article 13 de la loi du 
17 mai 18 19 dtlinii la diffamation, toute allégation ou imputation d'un fait qui 
porte atieinte à l'honneur et à la considération de celui auquel il est imputé; 

» Attendu, en tau, que l'article publié le 9 décembre 1841 dans la Gazette de 
France, dont le texte a été inséré dans le jugement attaqué, rentre dans la dé 
finition qui vient d'être rapportée, la loi ayant voulu protéger non-seulement 
l'honneur des choyens, mais aussi leur considération professionnelle; 

. Mais a tendu que deux élémens distincts, le fait et l'intention, doivent con-
courir pour constituer le délit de diffamation, comme tout délit; que c'est là 
une régie de droit commun à laquelle la loi de 1819 n'a pas dérogé; 

» Attendu qu'il n'a pas été établi que l'article de la Gazette ait eu l'intention de 
nuire à la considération de la maison Ducos et Gouteyron ; qu'il est à remarquer 
que cet article a été inséré à une époque où une crise commerciale avait éclaté 
sur la p. ace de Bordeaux ; que la Gazette de France s'etant, empressée de le ré-
tracter sur les premières réclamations , elle a seulement à s'imputer d'avoir ac-
cueilli avec légèreté un bruit de course , sans en avoir vérifié la source ; 

» AUendu q Vil s'ensuit qu'elle n'a eu aucune intention de malveillance; 
» Par ces divers motifs, la Cour met au néant l'appel de M. le procureur-géné-

ral, et, faisant dro t à l'appel de Aubry- Foucault, le relaxe sans dépens des 
condamnations contre lui prononcées. » «j 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE (Melun). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Dësparbès de Lussan.— Audiences des3 et 4juin. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Une affluence considérable attendait avec impatience l'ouverture des 

débats de cette grave affaire. 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'appel des témoins, qui 

sont au nombre de vingt, M. le président procède à l'interrogatoire de 

l'accusé, qui déclare s'appeler Pierre-Philéas Berger, âgé de vingt-huit 

ans, né et demeurant à Comblaville, près Brie-Comte -Bobert. 

Cet homme, dont la physionomie n'a rien qui révèle les passions vio-

lentes, paraît au contraire calme et résigné. Il répond d'une manière 

convenable et avec un grand sang-froid aux nombreuses questions que 

lui adresse M. le président. 

M. le président. : Vous avez été élevé avec une tendresse particulière 

par vos père et mère ; ils vous ont fait apprendre la musique et l'état 

de boulanger? 

L'accusé : Oui, Monsieur. 

D. Vous viviez mal avec votre femme ; vous exerciez des violences 

envers elle, vous l'avez même renvoyée de votre domicile? — B. J'ai 

■vécu mal avec ma femme pendant six mois, par suite de faux rapports 

Jue l'on m'avait faits sur elle; mais j'ai reconnu qu'il n'y avait rien 

a lui reprocher, et je l'ai reprise avec moi. Depuis cette époque, il y a 

'rois ans, nous étions très bien ensemble. 

1). Vous exerciez aussi très souvent des violences graves envers votre 

peje
 ;

 y
0

us l'avez frappé une première fois d'un coup de pelle, et il di-

sait qu'il y aurait longtemps, s'il n'avait pas pris de précautions lors-

que vous étiez ivre, que vous l'auriez tué. — B. Non, Monsieur. J'ac-

compagnais toujours mon pè'e, qui ne faisait jamais un seul règlement 

ecoinpte sans moi, et je n'ai jamais menacé ni frappé mon père. 

t). Le 2 mars dernier, ne vous êtes-vous pas arrêté avec votre père 

aans le cabaret de la veuve Quentin ? — B. Oui, Monsieur 

pere n a-t-il pas consenti à ce que l'on portât sur son compte 

ne pe le ferrée que vous achetiez pour votre compte ? — B. Non, Mon-

Ti
 r i pelle n 'était Pas Pour moi > mais pour lui. 

Ko sortant de ce cabaret, vous êtes allé dans un autre, à Villeme-

neu, ou vous avez encore bu avec votre père? — B. Oui, Monsieur ; 

mais nous ne nous sommes pas querellés à ce moment-là. Lorsque nous 

ommes sortis, nous avons passé par la prairie, où la querelle a com-

mence. Mon père af tombé, mais je ne l'ai pas poussé ; je lui ai au con-

raire tendu la main pour le relever, et c'est à cet instant que je lui 
1 pone par derrière un coup de pelle qui l'a renversé. Je ne lui en ai 

MU
 P

,
0RTÉ 4'autre - La pelle s'est cassée sur le coup, 

p .u. le président ordonne aux huissiers de présenter à l'accusé la pelle 

ustrument du crime. Cette pelle, d'une forte grosseur, et armée d'une 

j5
er

n"' ure en fer, est cassée au bout du manche; ce manche et la cuil-

da^ V hr SU>nt em Pre ' nts de sang. Un mouvement d'horreur éclate 
non4 ajfem » a 'a vue de ces instruniens du parricide. L'accusé pro-

ace, d un ton larmoyant, quelques paroles que nous n'entendons pas, 

et parau presque indifférent à l'émotion générale. 

ci M . le président fait ressortir la preuve que l'accusé a dû. por-

"sr plusieurs coups, puisque la pelle est dans toutes ses parties teinte 

de sang, et que le crâne du malheureux vieillard était brisé et comme 

broyé. 
L'accusé proteste qu'il n'a porté qu'un seul coup, et -que si son père 

a été blessé si grièvement, c'est parce qu'il est tombé sur les pointes 

de son râteau. 
D. Après cette horrible action vous êtes allé au cabaret, puis chez le 

maire, où vous avez tenu des propos affreux; vous manifestiez un con-

tentement cruel d'avoir tué votre père; vous vous vantiez de lui avoir 

asséné plus de dix coups. — B. Je ne sii* pas ce que j'ai dit à ce mo-

ment-là, j'avais la tête perdue, je ne savais pas ce que je faisais. 

D. Vous avez été condamné à six jours de prison pour voies de fait 

envers le sieur Maillard, puis à 50 francs d'indemnité pour violences 

envers un autre. Tout cela annonce une brutalité incorrigible. — B. J'ai 

eu des raisons avec Maillard et avec Dupin, comme on en a souvent dans 

la campagne, au cabaret. Il y avait entre Maillard et moi une grande 

rivalité pour un bal que nous tenions chacun séparément le dimanche. 

On procède à l'audition des témoins. Après plusieurs dépositions qui 

font connaître les menaces fréquemment proférées par l'accusé coutre 

son père, on entend les témoins lu crime. 

Forest, terrassier à Brie-Comte-Bobert. 
Nous étions à travailler sur la grande route. Berger et son père tra-

versaient un sentier à quelque distance de nous. J'ai vu Berger fils 

pousser par derrière un autre homme qui est tombé, et à qui il a ensuite 

donné la main pour le relever. L'accusé nous a appelés , mon camarade 

et moi , en nous disant : Venez donc, voilà son mal qui le prend. J'étais 

pour y aller, mais mon camarade m'a empêché d'y aller en médisant 

que Berger disait cela pour jouer. 
Quand nous avons été partis, et un peu plus loin, nous avons entendu 

des cris comme des hommes qui se battent. 
Victor Grogné, menuisier à Brie - comte - Bobert : le 2 mars der-

nier, nous étions cinq ouvriers ensemble, lorsque nous voyons venir à 

nous Philéas Berger, qui nous dit: Je viens de tuer mon père! et en se 

découvrant la poitrine, il ajoute : cTuez-moi, tuez-moi; je suis un homme 

perdu. Je vais faire ma déclaration àl'adjoint, et je me rendrai de suite 

Melun. «Nous avons été à l'endroit où l'accusé nous avait indiqué que son 

père était tombé, et nous l'avons trouvé à terre, baignant dans son sang, 

et avec le râle de la mort. U n'a pu ni nous reconnaître ni nous parler. 

Léblois, manouvrier à Brie : Je revenais de Comblaville avec mon on-

cle et nos camarades, lorsque nous avons rencontré Philéas Berger qui 

parlait et sautait comme un fou. Il nous dit: « Mes amis, je suis un 

un homme perdu, je viens de tuer mon père dans la prairie. Tuez-moi, 

tuez-moi.' Je vais me déclarer au maire, et j'irai me constituer à Melun 

quand j'aurai embrassé ma femme et mes enfans. > Quand nous sommes 

arrivés dans la prairie nous avons trouvé le père qui râlait. Nous avons 

été chercher du secours, et quand nous sommes revenus le père était 

mort. 
D'autres témoins qui étaient avec les précédens rapportent les mêmes 

faits avec les mêmes détails. 
M. le docteur Pascal, médecin à Brie-Comte-Robert, qui a été appelé 

pour constater les blessures de Berger père, faire l'autopsie de son cada-

vre et indiquer les causes de la mort, rend compte de sa mission, et dé-

clare que la mort est le résultat de blessures nombreuses et profondes. 

M. Henri Chevallier, propriétaire, adjoint au maire à Comblaville : 

L'accusé se querellait souvent avec ses parens. On m'a dit qu'il maltrai-

tait son père, mais je ne l'ai jamais vu. Le 2 mars, à sept heures envi-

ron, il entre chez moi en levant les bras et en s'écriant : « Ah ! monsieur 

Chevallier, quel malheur! je viens de tuer mon père. Mais je n'en ai 

pas de regret. Le premier coup était mortel, mais j'ai récidivé et j'y en ai 

donné tant qu'il n'a plus soufflé. Je sais bien que je mérite la mort, mais 

je lui avais promis que je le tuerais, qu'il ne mourrait pas de sa belle 

mort. Je vaismelivrer à la justice; mais avant de partir je vousderhande 

la grâce d'aller embrasser ma femme et mes enfans. « Il est sorti.de chez 

moi comme un fou. J'ai fait prévenir le capitaine de la garde nationale 

pour qu'on l'arrêtât; et quand les gardes nationaux l'ont pris et conduit 

à la mairie, il m'a demandé entre autres choses si la guillotine faisait 

bien du mal. Berger a commis souvent des violences envers des babi-

tans de la commune, 
M. le président, à Berger : Accusé , qu'avez-vous à dire contre 

cette déclaration ? — B. Je ne me souviens pas d'avoir jamais tenu à 

M. Chevallier les paroles qu'il vient de dire. 

M. Nicolas Chevalier, capitaine de la garde nationale à Comblaville : 

J'ai été requis le 2 mars, à sept heures du soir, par M. Chevallier, ad-

joint, d'arrêter Ph.léas Berger. Je me suis rendu à la mairie, et de là 

avec les gardes nationaux au cabaret où l'on nous avait dit qu'il était à 

boire. Je l'ai aussitôt sommé de me suivre au nom de la loi. Il m'a de-

mandé la permission d'écrire quelques mots à sa femme. Mais ayant pris 

une plume et essayé, d'écrire, il fut forcé d'y renoncer aussitôt parce 

qu'il ne pouvait tenir sa plume dans ses mains. Je lui dis alors de nous 

suivre, mais, avant de partir, il voulut savoir si son père était mort. 

L'un des gardes nationaux présens répondit que oui, qu'il venait de le 

voir rendre le dernier soupir. A quoi Philéas répoudit : € Ah! tant 

mieux ! j'en suis content ; je n'en ai pas de regret! » (Mouvement d'indi-

gnation dans l'auditoire.) 

L'accusé répond qu'il ne sait pas ce qui s'est passé à ce moment-là, 

qu'il n'avait pas la tête à lui. 

M. de Brenze, docteur en médecine à Melun, rend compte de l'état 

dans lequel il a trouvé le cadavre, lorsque le 2 mars il accompagna M. le 

procureur du Boi sur les lieux. 

La parole est donnée à M. Saint-Gilles, procureur du Boi. Ce magis-

trat soutient énergiquement l'accusation. Il repousse à l'avance, par des 

considérations pleines de force, les circonstances atténuantes que la 

défense pourrait invoquer, et conclut à la condamnation de l'accusé. 

La parole est donnée à M e Clément, défenseur de Berger. L'avocat re-

connaît d'abord que l'homicide de Berger père par son fils ne saurait 

être contesté; mais il discute la question de l'intention, de la volonté 

de tuer. Il rappelle les dépositions des témoins, qui toutes ont constaté 

l'état d'ivresse dans lequel était l'accusé lorsqu'on l'a vu quelques ins-

tans avant le crime, et, sans prétendre que cette ivresse puisse être con-

sidérée, dans un sens absolu, comme une excuse, le défenseur soutient 

que si ies jurés sont convaincus que l'accusé n'avait pas la raispn pré-

sente lorsqu'il a frappé son père, la question morale d'intention qui 

renferme celle de la culpabilité, ne saurait être résolue contre lui. Qu'au 

moins cette considération doit déterminer des circonstautes atténuantes 

en faveur de l'accusé. 

Le défenseur termine ainsi cette chaleureuse improvisation : 

« Serait-il vrai, Messieurs, que cet homme fût un parricide? Et moi, 

dont le cœur se soulève et s'indigne comme le vôtre à l'idée d'un si épou-

vantable forfait, à la vue d'un si grand criminel, je viens ici vous pré-

senter sa défense. Quoi! ne devrais-je pas, comme autrefois Papinien à 

cet empereur d'exécrable mémoire, qui tout couvert encore du sang de 

son frère, venait demander à l'illustre jurisconsulte l'appui, l'autorité de 

sa parole pour le justifier : « Je ne saurais le faire, lui dit Papinien, car 

» il est plus facile encore ue commettre un parricide que de l'excuser. » 

» Que vous dirai-je donc, Messieurs, pour cet homme dont la vie est 

entre vos mains i Bappelez un instant vossouvenirs , et si ce n'est pas 

trop imposer à votre sensibilité, jetez les yeux sur cette horrible scène,, 
où le fils surprenant la confiance et dominant la faiblesse de son vieux 

père, le renverse à ses pieds du premier coup de cette pelle qui s'offre 

encore à nos yeux teinte du sang et couverte des cheveux blancs de la 

victime ! Voyez ce malheureux père expirant sous les coups réitérés de ce 

forcené... Il frappe, il frappe encore. Puis soudain il s'arrête : à la fureur 

désordonnée, aux transports qui précipitaient ses coups, succèdent le si-

lence , l'horreur de soi-même. Voyez-le, ce parricide! il tient entre 

ses mains l'instrument du crime, et déjà ses sens se glacent... Moment 

affreux, mais moment sublime, admirable pour celui dont le cœur est. 

accessible à la révélation des volontés et de la puissance de Dieu ! 

« Le crime est à peine consommé, et déjà par un inévitable décret du 

ciel, la réparation, le supplice commencent ; déjà le cœur du coupable, 

est tourmenté, déchiré, dévoré par les agitations, par les angoisses, par 

les cris du désespoir et des remords. La vue de son père qui palpite dans 

les dernières convulsions d'une effroyable agonie, il ne peut la suppor-

ter ; il court au hasard, il implore à son tour la mort comme un bien-

fait, comme le seul remède à ses tourmens; il sent dans son cœur un 

feu qui le brûle, qui le consume; il présente et découvre sa poitrine, et 

il voudrait qu'on la frappât avec cette même cruauté qui tout à l'heure 

animaitses coups contre son père. 
» Bepoussé par ceux qui naguère étaient ses camarades, il va se ré-

fugier auprès des magistrats mêmes à qui la loi a commis le soin d'assu-

rer la vengeauce des crimes. Il fait l'aveu du sien; il en révèle, sans 

rien omettre, tous les détails ; il dit le lieu, l'heure; il dit sa rage à frap-

per son père, il énumère les coups, et il répète les cris de la malheureuse 

victime ; il excite, il dirige, il éclaire enfin les premiers pas de la justice 

dans celte voie de la répression, au bout de laquelle un échafaud doit 

s'élever pour lui. Et voilà l'homme dont on m'a chargé de défendre la 

vie! Insensé! qui ne tient plus à cette vie que par l'instinct naturel de 

la conservation, et qui ne voit pas qu'elle ne serait plus pour lui qu'un 

éternel, un épouvantable, un insupportable supplice. 

«Eh bien ! cette vie à laquelle il se rattache, cette vie qu'il implore de 

votre pitié, si j'étais à votre place, Messieurs , et pour l'honneur de la 

justice, je serais plus sévère que la loi, plus impitoyable que vous peut-

être; cette vie,je la lui laisserais, je la lui imposerais, je l'en accablerais. 

Je le dévoûrais à cet inexorable vengeur des crimes, le remords. Je 

l'attacherais à ce poteau des infâmes, où son nom de parricide serait un 

sujet de dégoût et d'horreur. Je l'y retiendrais comme Prométhée à son 

rocher, pour que sesentrailles et son cœur sans cesse renaissais à la peine 

fussent long-temps et long-temps encore en proie aux déchiremens du 

remords, cet autre vautour plus cruel , plus insatiable que celui des 

fictions anciennes. Je voudrais qu'il vécût, pour être offert comme un 

exemple , comme un enseignement terrible aux mauvais fils; qu'on pût 

leur faire voir un jour à travers les barreaux de son cachot, chargé de 1er, 

amaigri, rongé, anéanti par la souffrance du cœur, cet homme qui a 

porté atteinte aux jours de son père; qu'ils reculassent d horreur et qu'ils 

frémissent à ce hideux aspect; je voudrais qu'au lieu de la mort prompte 

que donnent les hommes, et qui dissimule et cache trop souvent les an-

goisses qui la précèdetn sous la pitié dont les spectateurs sont trop facile-

ment touchés pour les plus grands coupables, il n'arrivât à la mort que 

par la destruction lente de tout son être, succombant chaque jour sous le 

fardeau de la vie. 
» Enfin, Messieurs, et pour le punir dans la proportion de son crime, 

et pour terriher à jamais ceux qui seraient tentés de l'imiter, et pour 

donnera la justice une grande satisfaction, à la morale, à la société, à la 

nature, dont il a violé les plus saintes lois, une réparation plus puissante 

encore que celles qu'elles attendent de votre justice, au lieu de lui ac-

corder le bienfait d'un mort prochaine, je voudrais, ajoutant au sévé-

rités insuffisantes de la loi, dire que cet homme n'est pas digne d'une 

aussi grande commisération, et je le condamnerais à vivre de la vie d'un 

parricide. » 
Une seule question étaitsoumise au jury. Après une courte délibéra-

tion, il a rapporté un verdict de culpabilité, et Berger a été condamné 

à la peine de mort. 
Avant de se retirer le condamné a proféré ces seules paroles : « J'ai-

me mieux là mort que de passer toute ma vie aux galères.» 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« chambre). 

( Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 10 juin. 

ÉVASION DE DÉTENUS. 

Le sieur Camescasse, inspecteur d'une compagnie d'assurances, fut ar-

rêté il y a quelque temps sous la préventiou de plusieurs faux et de 

banqueroute frauduleuse. Ilobtintde M. le juge d'instruction d'échan-

ger sa prison préventive contre un séjour dans la maison de santé de 

M. le docteur Faultrier, rue de Lourcine, 84. Là il attendait fort com-

modément que la justice prononçât sur son sort, lorsque, le 12 avril 

dernier, il s'évada en reconduisant un visiteur au-delà des limites de l'é-

tablissement. Il a été depuis impossible de se saisir du fugitif, qui, dit-

on, est parvenu à gagner un pays étranger. 

Ces faits amenaient aujourd'hui devant la police correctionnelle (7« 

chambre) le docteur Faultrier, le sieur Gilles, son jardinier-concierge, et 

le sieur Dubroca, ami de Camescasse, tous trois prévenus d'avoir facilité 

l'évasion de ce dernier. Le sieur Dubroca était, en outre, prévenu de 

coups volontaires sur la personne de Gilles. Quant à Camescasse, pas 

n'est besoin de dire qu'il ne se présente pas. 

Le concierge Gilles, sur la demande de M. le président, raconte ainsi 

les faits : 
« Le 12 avril, M. Camescasse se promenait dans le jardin avec deux 

personnes qui étaient venues le voir; je veillais sur eux, et quand ces 

deux personnes partirent je voulus faire rentrer M. Camescasse; mais 

ces deux individus se sont jetés sur moi, m'ont frappé, et pendant ce 

temps M. Camescasse s'est sauvé. 
D. Etes-vous bien sûr que Dubroca fût l'un de ces deux individus ? 

— B. J'en suis très sûr, je le reconnais parfaitement. 

D. Si l'on ne se fût pas jeté sur vous, Camescasse eût-il pu s'évader ? 

— B. Oh ! certainement non. 

D. Ne s'était-on pas déjà présenté plusieurs fois pour voir Camescasse? 

— M. Bubroca était déjà venu deux ou trois fois. 

D. Et les autres fois Camescasse sortait-il pour reconduire son visi-

teur ? — B. Oni, Monsieur. 

Le sieur Dubroca, administrateur d'une compagnie d'assurances .• 

J'avais des relations avec M. Camescasse, parce qu'il était inspecteur de 

la compagnie que je représente. J'avais des intérêts à débattre avec lui; 



lorsqu'il a été arrêté, il yer.'ait de régler un sinistre en Alsace, et il 

était indispensable que je le vissé. 

Al. le -président : Saviez-vous qu'il était poursuivi pour plusieurs 

faux et pour banqueroute frauduleuse ? 

Dubroca : Ou m'avait dit qu'il existait contre lui une plainte grave, 

mais je ne savais pas précisément ce que c'était. L'autorisation qu'on 

lui avait accordée de rester daus une maison de santé me faisait penser 

qu'il y avait dans son affaire beaucoup moins de gravité qu'on ne l'avait 

dit. 

Al. le président : Vous avez porté des coups à Gilles? — R. C'est 

faux ! 

D. Gilles le déclare positivement. — R. Gilles dit oui, et moi je dis 

non. Il a ne bonnes raisons pour alléguer ce fait, et le Tribunal aura à 
jugT entre ma parole et la sienne. 

D. Ne s'est-on pas emparé de Gilles ? — R. Du tout. Nous nous trou-

vions sur une avenue à 150 pas de la maison de santé, et la violence 

était inutile pour que M. Camescasse s'échappât. Quand Gilles le vit 

courir, il s'éiança à sa poursuite en criant : Au voltur! J avoue que j'é-

tais emu rie la position où je me trouvais ; je me suis adossé au mur, et 

je suis resté simple spectateur de ce qui allait se passer. C'est alors que 

]'ai vu Gilles se diriger eu courant vers Camescasse et l'autre persoimne 

se présenter devant Gilles pour l'empêcher d'avancer. 

Al. le président ; Qu'avez vous fait alors? — R. Rien du tout. 

Al. le président: Vous avez eu tort, Monsieur! Comment, vous voyez 

un malheureux au* prises avec un prisonnier qui s'évade, et vous ne 

lui poiiej pas secours! De deux choses l'une : Ou vous avez protégé l'é-

vasion, et dès lors vous avez commis une mauvaise action, ou vous n'a-

vez rien fait pour l'empêcher, ce qui n'est pas moins une action mau-
vaise. 

Al. Faultrier: Quand, on s'est présenté chez moi pour y placer M. 
Camescasse, j'ai voulu d'abord m'assurer de la nature de la prévention 

qui pesait sur lui. On me dit qu'il s'agissait de faux, mais que c'étaient 

bien plutôt des billets de complaisance; que déjà les charges étaient 

considérablement diminuées, et que l'affaire n'aurait pasdesuite. 

Al. le président ; Vous ne deviez pas vous en rapporter à tous ces 

bruits. La justice vous confiait la garde d'un individu prévenu de faux. 

Vous deviez le surveiller. 

Al. Faultrier : J'avais déclaré que je ne l'admettrais pas chez moi s'il 

devait me causer la moindre inquiétude. J'allai en conséquence voir le 

chel du bureau des prisons, qui médit que les charges étaient gran-

dement atténuées du moment qii'on avait autorisé le transfèiement du 

prév-iiu dans une mmson de santé. 

Al. le président : Si un juge d'instruction use de tolérance, on le 

tfompe ; s'il agit avec sévérilé, on l'accuse d'être inhumain. 

Ah Chenu, propriétaire à Provins : Je suis dupe avec M. Camescasse 

d'une somme de 8 à 10,000 fr. pour des faux commis; n'habitant pas Pa-

ris, j'ignorais son transfèiement dans une maison de santé. Je ne sais 

rien <ie son évasion. 

M. Roussel, avocat du Roi: Vous avez le droit d'inlervenir et de ré-

clamer des dommages intérêts. C'est pour que vous puissiez faire valoir 

vos droits que nous avons cru devoir vous donner connaissance de l'é 

vasion. 

Al. Chenu : Je me réserve en effet de demander des dommages-inté-

rêts, mais plus tard. 

M. l'avocat du Roi conclut contre les quatre prévenus, s'en rapportant 

au Tribunal quanta l'application de la peine. 

M e Fontaine (de Melun) présente la défense de M. Faultrier, et Me Em-

manuel Arago celle de M.' Dubroca. 

Le Tribunal condamne Camescasse, défaillant, à un an de prison; Du-

broca à trois mois, et Faultrier à quinze jours de la même peine.; les 

condamne tous trois solidairement aux dépens. Renvoie Gilles des fins 

de la poursuite. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi en date du 1 1 juin ont été nommés > 

Président de chambre à la Cour royale d'Amiens, M. Bazenery, con-

cilier
 a

 |
a
 même Cour, en remp'acement de M. Caumartin, décédé; 

Con
SB

iUer à la Cour royale d'Amiens, M. Hamel (Marin), juge au Tri-

bunal de première instance de Beauvais, en rempiacement de M. Baze-
nt!ry, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller àla Cour royale deBastia, M. Biadèlli, juge d'instruction 

au Tribunal de première instance de Toulon, en remplacement de M. 

Limperani, appelé à d'autres fonctions; 

Juge'au Tribunal de première instance de Beauvais (Oise), M. Sciout, 

substitut du procureur du B>i près le même siège, en remplacement de 

M. Hamel (Marin), appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Nontron (Dordogne), M. Du-

puy (Marcellin), avocat, en remplacement de H. Montaigut, admis à faire 

valoir ses droitsà la retraite; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

de Beauvais (Oise), M. Henneau, substitut près le siège de Quimper, en 

remplacement de M. Sciout, appelé à d'autres fonciions ; 

Substitut .in procureur du Boi près le Tribunal de première instance 

de Quimper (Finistère), M. Pivert, substitut près le siège de Châteaulin, 

en remplacement de M. Henneau, appelé aux mêmes fonctions près lé 

Tribuuil <!e Beauvais; 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première instance 

de Châteaulin (Finistère), M. Berinont (Henri), avocat, docteur eii droit, 

en remplacement de M. Pivert, nommé substitut près le siège de Quim-

per; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de de Pont-l'Evêque 

(Calvado.-.), M. Dubisson (Edouard), avocat, en remplacement de M. Isa-

bel Desparts, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bourgoin (Isère). 

M. de Pjuchejoii (Alphonse-Gustave), avocat, en remplacement de M. 

Guillaume, appelé à d'antres fonctions. 

M. Foisset, juge au Tribunal de première instance de Beaune (Côte-

d'Or
s

, remplira audit siège les fonctions de juge d'instruction, en rem-

placement de M. Boullenot, qui sur sa demande reprendra celles de 

simple juge ; 
M. Bourinet, juge au Tribunal de première instance de Nontron (Dor-

dogne), rem plira audit siège les fonctions de juge d'instruction, en rem-

placement de M. Montaigut, admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

M. Berlet, juge au Tribunal de première instance de Nancy (Meurtrie), 

remplira audit siège les fonctions de juge d'instruction, en remplace-

ment de M. Lamoureux, qui sur sa demande reprendra celles de simple 

i u ^e. 
M." Martin ancien juge d'instruction au Tribunal de première instance 

de Saiiil-Quentin (Aisne), admis par notre ordonnance du 2 mai à faire 

valoir ses droits à la retraite, est nommé juge honoraire audit Tri 

bunal. 

Par ordonnance du Roi en date du 9 juin sont nommés : 

Jii"e de paix du canton de Bourbriac, arrondissement de Guingamp 

(Côtes-du-Nord), M. Le Guillou-Rergoat (Alfred-Louis-Marie), proprie-

teire en remplacement de M. Le Guillou-K-rgoat, admis à faire valoir 

ses droits àla retraite;—Id. du canton de Gentmux, arrondissement d Au-

busson fCre.ise), M. Dnfour (François), suppléant actuel, en remplace-

ment de M. Plafait, rfécé lé; - M. du canton de Jmllac, arrondissement 

de B'ivfsfCorrèze.), M. Mathon (.lacqiies-Joseph-Fehcite-Alphonse) pro-

priétaire membre du conseil d'arrondissement de Bnves, en remplace-

nt de M Joyet, admis à faire valoir ses droits a a. retraite ; -, Id 

du canton de Briquébe'è, arrondissement de Valognes Manche), M. Viel 

(Thé p li e Amencia), avocat, en remplacement de M. V et d™ion-

la
i,e -

! 1 II du canton de Nogent-le Roi, arrondissement de Chaumont 

H.uU-Mani'e), M. Usuel (Ga.-pard), suppléant actu el me mbre du
 C

on 

seil-général de la Haute-Marne, eu remplacement de M. Sauvage, 

Cé
Sun

U
réant du iuee de paix du canton de Bégard, arrondissement de 

Mu& M^Wrd) M- Tassel (Guillaume-Jean-Miehel), notaire, 

&M
g
^TaM̂ feÏM^>*. démissionnaire ;-Id. du canton de 

BouTde V a arrondissement de Moimc (Tam-et-Garonne) M Bormal 

(Raymond), notaire, licencié en droit, en remplacement de M. Vigie, 
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démissionnaire; — Id. du canton de Saint-Amand-de-Boixe, arrondis-

sement d'Angoulême (Charente), M. Huet (Pierre-André), maire de la 

commune de Tourriers, ancien notaire, en remplacement de M. Vallier, 

démissionnaire. 

de-

CHRONIQUE 

PARIS , 13 JUIN. 

— Par ordonnance royale du 12 juin, la Chambre des députés 

est dissoute et les collèges électoraux sont convoqués pour le 9 

juillet. 

Par la même ordonnance, les Chambres sont convoquées pour 

le 3 août. 

— Les eaux de la mer, quoique res nullius, sont cependant 

susceptibles d'une possession privée, et par conséquent prescrip-

tibles, lorsque, poussées par les vents, elles se jettent naturelle-, 

ment dans un bassin d'où elles sont ensuite amenées, même à 

Puide de travaux d'art, dans d'autres bassins qui les distribuent 

dans les divers compartimens d'une saline où elles subissent l'é-

vaporation à l'aide de laquelle se forme le sel marin. 

Dans ce cas. la jouissance des eaux de la mer peut êlre consi-

dérée crmme fondée plutôt sur l'œuvre de la nature et sur li 

dispos tion particulière des lieux, que sur les travaux de main 

d'homme, qui sont censés n'avoir été faits que pour utilùerl'ceu-

vi e périodique et antérieure des vents. 

Cette jouissance constitue, dans ce cas, un droit individuel qui 

grève les fonds placés entre la mer et le premier bassin qui re-

çoit ses eaux d'une servitude telle que les propriétaires de ces 

fonds ne peuvent élever de digue qui empêche l'alimentation de 

la saline. 

Ainsi jugé parla chambre des requêtes, entre le directeur de 

la société agricole de la Basse-Camargue et le sieur Daniel, pro-

propriétaire de la saline de Badon. Audience du 13 juin 1842. 

(Plaidant, Me Piet.) 

Nous rapporterons dans un prochain numéro le texte de l'arrêt 

qui consacre les principes exposés ci-dessus. 

— La l re chambre de la Cour royale a entériné des lettres pa-

tentes qui accordent, 1° à Louis Delga, grenadier au 57e régiment 

d'infanterie de ligne, condamné le 20 décembre 1841, par le 1" 

Conseil de guerre de la l re division militaire, à la peine de mort 

pour crime dévoies de fait et insulte par propos envers son supé-

rieur, commutation de cette peine en celle de 10 ans de bou'et; 

2° à André Mondière, fusilier au 11 e régiment de ligne, condamné 

le 12 avril 1842, par le 2e Conseil de guerre permanent de la V
e 

division militaire, à la peine de mort pour crime de voies de fait 

envers une sentinelle, commutation de cette peine en celle de 5 

ans de boulet. 

—' Joseph-Amédée Châtelet est traduitdevant la police correc-

tionne'le sous la prévention de vol et de mendicité dans les mai-

sons. C'est un homme d'une quarantaine d'années, haut de près 

de six pieds, et possesseur d'épaules à faire destituer Allas, ce 

fabuleux portefaix. Son épaisse chevelure noire et sa figure dure 

jusqu'à la férocité doivent faire courir un long frisson dans les 

veii.es de ceux qui le rencontrent le soir dans quelque rue 

écartée. 

Le sieur Hernoux, marchand quincaillier, est appelé comme 

témoin. 

« J'étais à mon comptoir, dit M. Hernoux, occupé à débattre 

un compte avec une pratique,quand cet homme se présenle etroe 

riemande Paumôoe. «Je ne puis rien vous faire, » lui dis-je; mais 

il insiste, en me disant qu'il n'a pas de quoi manger et que deux 

sous lui sauveront la vie. Ennuyé de ses importunités, qui m'em-

pêchaient de causer, je lui dis.-«S'il ne faut que deux sous pourte 

faire heareux, sois-le.» Et, en même temps je lui jette deux sous 

sur le comptoir. Il s'avance et les prend. H venait à peine de sor-

tir, que je m'aperçois qu'une pièce de cinq francs, que je venais 

de recevoir et que j'avais laissée sur le comptoir, avait disparu. 

Je donne l'ordre à mon commis de courir après le mendiant; où 

parvint à le rattraper avec le secours des passaos, et on trouva la 

pièce de 5 francs dans sa poche. 

Châtelet : C'est vrai, mais c'est une suite de malheur qui me 

poursuit. 

Al. le président : En effet, quand on est fort comme vous et que 

l'on peut travailler, il est fort malheureux de sô livrer à la men-

dicité et au vol, 

Châtelet : Je n'aj pas voulu voler... Je n'aurais pas été prendre 

quelque chose à un homme généreux qui venait de me faire l'au-

mône. 

M. le président : Enfin vous avez volé. 

Le prévenu, : Je ne sais pas comment ça s'est fait... en ramas-

sant mes deux sous sur le comptoir, j'aurai pris la pièce de 5 fr. 

par mégarde... La preuve, c'est que j'ai soutenu que je n'avais 

pas cette pièce. 

M. le président : Oh! nous vous croyons pour cela... les vo-

leurs nient toujours. 

Le prévenu -. Je sais bien que vous ne me croirez pas... aussi 

je ne réponds plus rien. 

M. le président : Vous faites tout aussi bien. 

Le Tribunal condamne Châtelet à six .mois d'emprisonnement. 

— C'est par erreur que dans notre numéro du 11 juin, en rap-

portant les circonstances du vol commis en juin 1841 ai/ préju-

dice dutai leur Férando, et l'arrêt de la Cour d'assises qui en aveit 

été la suite, on a imprimé que Guérin et Arnould, en faveur des-

quels le jury a reconnu l'existence de circonstances atténuantes, 

avaient été condamnés chacun en huit années de réclusion : il 

faut lire Guérin et Lavy, dit Pain-de- Seigle. M e Ernest Arnould 

est le nom du jeune avocat stagiaire qui avait été chargé d'office 

par M. le président Cauchy de présenter la défense de l'accusé 

Lavy. 

•—Voici un vol d'un nouveau genre : Ces jours derniers, dans la 

rue Montmartre, une femme apostrophait de la manière la plus 

énergique un jeune homme soi-disant commis d'un des nombreux 

magasins de cette rue. Elle lui reprochait de lui avoir vendu 

six mouchoirs qu'elle tenait à la main pour la somme de 

17 francs, et de ne vouloir pas les lui reprendre pour 10 

francs. Le commis paraissait fort irrité de l'insolence de cette 

femme; tout à coup il fappe sur l'épaule d'une cuisinière qui 

avait entendu la querelle, et lui dit à l'oreille : « Ma brave fem-

me, donnez 10 francs à cette dame pour ses mouchoirs, et venez 

me les rapparier dans une demi-heure à mon magasin, je vous 

donnerai 3 francs de commission. La cuisinière trop confiante 

donne les 10 francs pour des mouchoirs qui en valent quatre, et 

court au magasin qui lui était indiqué, mais où le commis préten-

du était complètement inconnu. 

— Ai.eE& i 26 mai. Deux hommes jeunes encore et d'une phy-

sionomie qui inspire l'intérêt étaient appelés à se justifier devant le 

2
e conseil de guerre séant à Alger, d 'une accusation de tentatWg 

d 'assassinat commise avec préméditation et dans des circoos. 

tances qui peut être n'ont pas eu d'exemple devant les tribunaux 

militaires. L'un d eux était en outre accusé de voies de fait contre 

faits de Crtte grave affaire se résument ainsi-

d 'avril dernier , L'aureut Bertrand èi 

son supérieur. Les faits de 

Dans le courant du mois u avm um.iri, u «mcui ucmaiia Q 

Delarue , chasseurs au 2e bataillon d'Afrique, en garnison à Che
r
_ 

chef!, se trouvaient ensemble dans leur chambrée, déjà échauffés 

par le vin , lorsque l'idée vint à Laurent Bertrand de proposer à 

son camarade de jouer à la courte-pailte la vie de leur sergent, 

major, contre lequel il n'avaient ni l'un ni l'autre aucun motif d'à» 

nimosité personnelle. 

Delarue accepta la proposition , et le sort désigna Laurent Ber. 

trand. Ce jeu élait-il sérieux, ou n'était-ce qu'une détestable pl
a

i_ 

santerie ? L'accusation soutenait ia première question , la défense 

soutenait la seconde. 

La partie terminée, Laurent Bertrand, qui, d'après l'accusation 

t les faits qu'elle a justifiés, devait avoir sou arme déchargée, se 

présenta quelques minutes après devant son sergent major, por. 

teur de cette même arme chargée, et, sous prétexte qu'une vis »'é. 

tait dérangée , lui demanda ce qu'il avait à faire pour la rétablir. 

Le sergent-m»jor,qui ne se doutait pas des desseins de Laurent 

Bertrand, le renvoya assez brus (uement au maître armurier du 

corps, et, comme Bertrand semblait méditer sur le parti qu'il avait 

à pri ndre , le sergent-major lui dit : « Eh bien ! vous ne savez 

pas que vous devez sortir par où vous êtes entré? » Et Bertrand 

se relira sans proférer une parole. Revenu dans la chambrée , il 

s'écria : « Je ne l'ai pas trouvé, v 

Mais déjà deux caporaux qui avaient été témoins du singulier 

pari fait par Laurent Bertrand et Delarue en rendirent compte au 

sergent Palis , qui , à son tour , instruisit le sergent major. Ordre 

fut donné d arrêter Laurent Bertrand , qui le fut en effet par les 

soins de ce même sergent , dans les environs du quartier , après 

une lutte d'abord inoffensive , mais qui changea de caractère pat 

un coup de poing donné par Bertrand sur la poitriue du sergent 

Palis, et précédé de ces paroles : « Vous voulez me faire passer 

au conseil de guerre : eh bien! j'aurai le même courage que mon 

frère qui a été fusillé, je mourrai comme lui; d'ailleur,s je vois que 

la mèche est vendue. » 

C'est dans cet état que la cause était portée devant le conseil de 

guerre. 

Les dépositions de trois témoins entendus à l'audience confir-

ment les faits qui précèdent. Un quatrième témoin assigné par 

l'accusation n'a pu être entendu pour cause de maladie qui l'a re-

tenu à l'hôpital; sa déposition écrite a été lue, et s'est également 

trouvée conforme au d re des autres témoins. 

M. Blanchet, du 3e léger, capitaine-rapporteur, ne trouvant pas 

dans la cause des motifs suffisans d'accusation contre Dtlarue, 

s'en est rapporté, quant à lui, à la prudence du conseil. 

Discutant les faits à la charge de Laurent Bertrand, M. le capi-

taine-rapporteur s'est attaché à démontrer qu'il était coupable sur 

les deux chefs; il a conclu en conséquence à la peine de mort. 

La défense des deux accusés a été présentée par Me Labarrère. 

Après délibération , les accusés ont été déclarés non coupables 

sur la question de tentative d'assassinat. 

Mais le conseil , ayant déc'aré Laurent-Bertrand coupable de 

voies de fait contre son supérieur, l'a condamné à la peine de 

mort , par application de l'art. 15 , § 2 , de la loi du 21 brumaire 

an v. 

— On nous écrit de Londres, le 11 juin : 

« La session de la Cour criminelle centrale commencera le 

lundi 13. Le nombre des accusés étant de plus de deux cents, il y 

aura dix ou douze séances. Le procès de John Francis pour at-

tentat contre la reine et le procès de Thomas Cooper, voleur de 

grand chemin, assassin du constab'e Daly, sont sur le rôle. 

. » La Cour sera présidée par le lord grand-juge Findal, ayant 

pour assesseurs le juge Patterson et le baron Gurney. Si la cause 

de Francis n'est pas renvoyée au mois de juillet, elle sera jugé» le 

jeudi 1 (5 , et Cooper sera mis en jugement le lendemain. 

» On vient de publier les dépositions, jusqu'ici tenues secrètes, 

relativement à l'attentat de John Francis. Plusieurs témoins ont 

entendu l'explosion du pistolet; un seul, Henri Allen, fusilier de 

la garde écossaise, placé à peu de distance de l'inculpé, a enten-

du le sifflement de la balle. 

Georges Patteson, graveur en bois, a déclaré qu'ayant été con-

duit à la prison de Tothill-Fields, où Francis se trouvait confondu 

dans la cour avec dix-huit prisonniers, il l'a spontanément et sans 

aucune indication reconnu pour être le jeune homme de vingt 

ans qui, la vei'de de l'attentat, avait dirigé un pistolet sur la voi-

ture où se trouvait la reine sortant de la chapelle royale, et qu'il 

l'avait ensuite rerois dans sa poche en disant à demi-voix : « J'ai 

été bien bête de ne pas tirer ! » 

— On lit dans le Limerick-Chronicle : 

« Samedi soir, a éclaté, dans le village de Clare près d'Enms, 

en Irlande, une émeute dont les conséquences ont élé graves. 

Les classes ouvrières se sont réunies en grand nombre dans les 

rues; les femmes excitaient les hommes. La pt lice est d'abord 

parvenue, sans coup férir, à disperser les groupes, qui lançaient 

des pierres contre les fenêtres de quelques habitans. Bieniôt la 

police fut elle-même assaillie à coups de pierres, et trois person-

nes furent blessées ; ordre fut donné alors à la police de disperser 

les groupes plus compactes que jamais et de tirer des df ux côtés 

sur les masses. 25 coups de feu furent tirés sur la multitude; ils 

) portèrent tous. Les assiégeans ayant vu tomber plusieurs des 

leurs, se dispersèrent en jetant des cris effroyables. 16 personnes 

ont été plus ou moins grièvement blessées. La population ^est 

écriée qu'elle ne se soumettrait pas, et que maintenant il fall
8,t 

sang pour sang ! M. O'Conneli a harangué le peuple, promettant 

qu'une enquête serait conduite avec la plus grande rigueur. PJ 

détachement du 35e arrivé de Limerich est sous les armes. » 

.VARIÉTÉS 

U. 

M. 

REVUE CRITIQUE. 

CONSIDÉRATIONS SUR L'ENSEIGNEMENT ET L'ÉTUDE DU' DROIT , \>
3T 

GUILLEMIN ; -- TRAITÉ DE LA SÉPARA.TION DES PATRIMOINES, ̂
 ! 

BLONDKAU , doyen de la Faculté de droit de Paris; — TR»ITË sir-

L'ÉTAT DES PERSONNES DE M. PROCDIION, 3e édition, par M. VALETTE, 

professeur à la Facuhé de droit de Paris, tome 1" ; — EsSi ' 

SUR LES PEINES ET LE SYSTÈME PÉNITENTIAIRE , par M. ISIDORE AL*
1
^ 

ZET ; — ETUDES SUR LE SYSTÈME PÉNITENTIAIRE ET LES SOCIÉTÉS B 

PATRONAGE , par M. ALLIER. 

M. Guillemin a essayé de démontrer, après plusieurs
 alltres,

i
C
'nt 

l'enseignement du droit en France n'est pas tel que le demande 

l'état de la société et les conditions de la science. Les critiqu
es
^ 

M. Guillemin, ainsi que ses propositions de réforme, nous se -
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bleot non pas erronées, mais insuffisantes. Un historique de l'ins-

titution de-* Éco'es de droit pourra faire partager notre sentiment 

à faute' r lui-même. 

Les Écoles de droit, nées en France de l'explication des canons 

ecclésiastiques, ont participé, dans le mo\>n-âg>-, à cette liberté 

avec garantie dont l'organisation des Universités fai.-ait profiter 

toutes les études. Dans le m yen-âge, tout docteur pouvait et de-

vait professer. L'enseignement, obligé au succès, excité par une 

■concurrence continuelle, suivait l'opinion publique dans ses 

préoccupations, qui sont les besoins du temps, et se montrait in-

cessamment l'arène des plus grands efforts et du triomphe succes-

sif de toutes les capacités (1). 

U vint un mom:nt, après l'établissement des monarchies, où 

l'opinion publique cess-a de prendre part au mouvement de la so-

ciété. Mois on imposait silence aux Etats particuliers des Pro-

vinces. Les Etats-Généraux étaient entrés dans ces vacances qui 

m devaient finir qu'en 89. Les parlemens avaient déposé le droit 

de remontrance devant le fouet de chasse de Louis XIV. La cen-

sure bài ! lonnaitla pensée. Dans cs-s circonstances l'enseignement, 

immédiatement hostile au règne du despotisme, l'enseignement 

du droit ne pouvait rester libre. Qu'en eût-il fait, d'ailleurs, de 

cette liberté, dont tout autour de lui rendait la voix inutile? L'en-

gngoement du droit s'était tu avec la libéré, et Louis XIV, en 

apparence pour lui restituer son antique honneur, l'installa, par 

l'édit d'avril 1679, en conformité avec le régime politique et ad-

ministratif de toute la France (2). 
A l'époque de la Révolution, on comprit que l'ensemble de l'é-

difice qu'il s'agis«ait d'abattre ne souffrait pas la conservation des 

Écoles de droit telles que le despotisme les avait organisées à sa 

convenance. Les Écoles de droit furent abolies comme des foyers 

d'idées et de sentimens incompatibles avec l'empire de la démo-

c atie. 
La Révolution était encore indécise sur le rétablissement des 

Écaies de droit, lorsque l'homme qui faisait les affaires de la Ré-

volution, tout en en détestant l'esprit et les allures, qui n'aimait 

pas les idéologues, et gardait son sabre pour la langue des avo-

cats, qui supprimait le Tribunal, la <h-cu.~sion publique, la liberté 

de la presse, l'institution du jury, l'Académie des sciences mo-

rales et politiques, lorsque Bonaparte monla au pouvoir suprême, 

et un de ses premiers actes, ce fut la réorganisation des Ecoles 

de droit. 

Bonaparte a-t-il réorganisé les Ecoles de droit d'une manière 

contraire au reste de ce régime dans lequel il enserrait la Fran-

ce? On ne saurait le croire. Bonaparte, pour réorganiser les écoles 

de droit, a tout simplement renouvelé par le décret du 22 ven-

tôse an XII l'édit d'avril 1679, de Louis XIV. 

Or, quel est l'esprit da décret de l'an XII comme celui de l'é-

dit de 1679 ? 

Dans un E'at libre, qui se gouverne par les citoyens eux-mê-

mes, et que sa liberté agite nécessairement, il faut que se forme 

quelque part la science propre au gouvernement de l'Etat, le dé-

pôt des idées et des hommes capables de concilier le respect des 

institutions avec leur perfectionnement, la stabilité avec le pro-

grès Le droit est natuM'ement cette science du gouvernement ; 

et c'est des Ecoles de droit que doit incessamment partir, instruite 

et forte, pour sa distribuer dans tous les rangs de la société, 

cette armée de l'ordre et de la raison. 

Dans un Etat, au contraire, qui est gouverné par la volonté 

d'un seul, lequel comprime et détourne, s'il ne la satisfait pas, 

l'activité de tous et de chacun, la formation d'une science_ so-

ciale est un danger. Ou ne veut point d'idées et d'hommes 'qui, 

en portant au milieu du peuple la capacité du gouvernement, en-

lèvent au despotisme sa nécessité fatale d'existence. On se méfia 

particulièrement du droit, et comme on ne peut en supprimer la 

connaissance, on la réduit du moins à n'être, dans les écoles 

cha r gées de son enseignement, que l'apprentissage des profes-

si 'Vis diverses dont l'interprétation et l'application des lois sont 

l'objet. 

Ôf, l'esprit du décret du 22 ventôse an XII, comme celui de 

l'édit d'avril 1679, consiste précisément dans la conformation 

de l'enseignement des Ecoles de droit avec le régime d'une so-

ciété qui ne se gouverne pas el'e-même. Dans une circonstance 

récente, on en a fait l'aveu à peu près équivalent (3). 

Il a rrive ainsi que nous avons la société libre, mais que nous 

conservons l'enstigoement du droit d'une société qui ne l'était 

point. 

L'état de notre société et celui de l'enseignement du droit sont 

directement contraires, et notre société en souffre beaucoup. On y 

discute, on y attaque les notions fondamentales de l'ordre, le 

mariage, la famille, la propriété, le principe du droit, etc. On 

y compromet 1'égaliui, la liberté elles-mêmes par l'ardeur ex-

cessive dont on ea pousse quelques conséquences. Tout se mine 

autour de nous, au-dessous de nous, dans les idées, les senti-

(1) Nous devons prévenir le lecteur que dans ce qui précède comme 

dans ce qui va suivre il n'est point tenu compte d'une foule de détails 

exceptionnels et divers dont l'explication dépasserait les limites d'un ar-

t 'de. Ainsi la promotion au doctorat équivalant au concours actuel, 

donna lieu, vers le onzième siècle, à un étrange abus : dans une uni-

versité italienne, les membres desquels dépendait la promotion au doc-

torat s'engagèrent par serment à ne nommer que leurs fils, leurs frères 

°u leurs neveux. Il faillit l'intervention de divers pouvoirs pour rompre 

cette ligue, trop naturelle aux corporations. 

(2) L'édit d'avril 1679, préparé par plusieurs précédens, remarqua-

ble, en panie, par l'établissement définitif de l'enseignement du droit 
r°main dans l'Université de Paris, malgré la bulle d'Honorius 111(1220), 
? été comrilété dans ses dispositions principales par la déclaration du 26' 

janvier 1680, par un arrêt du Conseil du 25 mars 1680, par la déclara-

tion du 19 janvier 1700, et par plusieurs autres actes, dont le plus ori 

gmal, celui du 2 août 1712, a défendu le concours et l'admission dans 

?
 mê

rne Faculté des parens aux degrés de père, fils, oncle et neveu, et 

ues alliés aux degrés de beau-père, g°ndre et beau-frère. — Nous pre-

nons abréviativement l'édit d'avril 1679 comme le type de cette législa-

dont il a tout d'abord posé les bases principales. 

g,'
0

/. * '
a
 dernière distribution des prix de la Faculté de droit de Paris, M 

londeau, doyen, disait dans son disciursd'ouverture : tL 'enseignem ent 

*
 de

 notre Faculté a été, dans ces derniers temps, l'objet de vives attaques 

' sur lesquelles je crois devoir présenter quelques observations ... . . 

* t.eux qui nous adressent ces reproches se font une fausse idée delà 

wission des Écoles de droit. Ces écoles ne sont pas destinées à former 
* des législateurs, mais des jurisconsultes. » Ceux que M. Blondeau 

PP aile des législateurs, nous les appelons, nous, des citoyens suffi;am-

™ent instruits sur les conditions du droit, des bonnes lois, de l'ordre so-
1 a

 • •"• Blondeau avoue que les Ecoles de droit n'en produisent point, et 
Hue c'est là une partie de leur mission. Après un pareil aveu, ce qui dé-

ormais doit nous être permis, c'est de signaler une désastreuse lacune 
Q

ans l'enseignement de nos Ecoles de droit. M. Blondeau a ajouté dans le 

i discours les idées suivantes : «Les Écoles de droit ont un but spé-mème 

cial ; elles doivent enseigner l'art d'appliquer les lois établies, et non 

celui de constituer l'ordre politique. * Plus loin : « Fût-il vrai que 

^ étude de ce qu'on appelle le droit naturel est nécessaire auxjuriscon-

suites, il ne s'ensuivrait pas que l'enseignement de cette science soit 

«ne des eharges imposées aux Facultés de droit. » 

mens et les habitudes. La propagande du désordre et de la sau-

vagerie est formidable; et cependant il ne se forme, il ne s'éla-

bore nul e part ce dont nous parlions tout à l'heure, ces idées et 

ces hommes nécessaires à la saine intelligence, au ferme main-

tien, au perfectionnement graduel des institutions de la vie so-

ciale ; posleri, posteri, vestra res agitur. 

Un ministre se moquait naguère des diplômes de licence; il 

y voyait point des brevets de capacité politique. En un sens 

ce ministre avait raison. Seulement, c'est là une réalité dont 

personne ne doit rire, un ministre encore moins qu'un autre. 

Nous trouverons une autre occasion pour continuer le dévelop-

pement d'idées qui ont besoin d'une mûre réflexion. Mais nous 

éprouvons le besoin de le dire : quelles que soient nos observa-

tions sur ce sujet, il n'entrera jamais dans notre pensée une in-

tention dont doive souffrir la juste considération de3 personnes. 

Nous parlons d'une institution, nous ne parlons pas de personnes. 

Loin d'être coupables des vices de l'institution, les personnes en 

sont à nos yeux les premières victimes, et si nous avions à faire 

mention de cellés-ci, nous saurions leur tenir compte de tout ce 

que le joug des réglemeos et des préjugés enlève d'efficacité à de 

très louables efforts. L'esprit de corps est bien prompt à s'identi-

fier avec les vices d'une institution ! Il peut, comme il le faisait 

naguère, répondre par ses ressentimens particuliers à d'amicales 

recherches sur ce qu'il importe de réformer. Mais nous ne nous 

laisserons pas dépister par cet accident malencontreux, et nous 

serons heureux de pouvoir toujours lui opposer, comme aujour-

d'hui, à côté de la critique de l'institution, une calme apprécia-

tion du mérite des personnes. 

Donc, nous parlerons d'abord du traité de De la Séparation 

des patrimoines, par M. Blondeau, doyen de la Faculté. 

A la mort d'un homme, il peut y avoir des droits qui ont inté-

rêt à ce que le patrimoine du défunt ne se confonde pas avec le 

patrimoine de l'héritier. L'héritier, pour se soustraire aux suites 

de l'acceptation d'une succession dont le passif dépasse l'actif, 

jouit du bénéfice de séparation ou d'inventaire. 

Des droits au paiement desquels l'actif d'une succession doit 

être affecté n'ont-ils pas un moyen analogue afin de se soustraire 

aux suites d'une confusion qui diminuerait indéfiniment pour cha-

cun d'eux la contribution au partage da la masse des biens qui 

leur sont affectés? Le Code civil est trè3 explicite sur les moyens 

de séparation de patrimoine qu'il offre aux héritiers en leur faveur 

contre les créanciers du défunt; mais il n'est pas également ex-

plicite sur les moyens de séparation de patrimoine qu'il offre aux 

créanciers du défunt en leur faveur contre les héritiers. C'est cette 

dernière théorie du Code civil que M. Blondeau a entrepris de 

fonder scientifiquement. 

L interprétation des articles 878 et 2111 du Code civil était dif-

ficile à cause d'un défaut de formule ou de règlement dans la loi; 

mais surtout parce que la matière dontil s'agit se trouve en quel-

que sorte placée au point d'intersection de plusieurs théories à la 

fois, au confluent de principes divers dont il importe de bien 

combiner toutes les conséquences. Nature et effets des créances, 

des legs, des privilèges, de l'inscription hypothécaire, et même 

des successions, tout afflue et concourt, dans celte matière, pour 

en faire un des sujets les plus complexes de la science si complexe 

du droit. Comme on peut le voir, le Traité de M. Blondeau est 

d'un grand intérêt pour la pratique. U y a des créanciers, des lé-

gataires qui ont à se plaindre ou à se méfier des héritiers, d'un 

débiteur, d'un testateur. C'est à cette masse d'intérêts inquiets 

que M. Blondeau a apporté son secours doctrinal. 

Quant àla science, elle doit se réjouir du nouveau Traité de M 

B'ondeau-, une importante, une difficile théorie du Code civil, 

presque toujours omise par les commentateurs , se trouve désor-

mais établie dans ses plus solides conditions. Cet ouvrage de M. 

Blondeau, partie détachée d'un traité plus vaste sur les Privilèges 

et les Hypothèques, malgré un défaut sensible d'élaboration, n'est 

pas un des moindres services rendus au public par l'auteur à qui 

tant d'esprifs, dont quelques uns très dLtingués, sont redevables 

de leur initiation à l'intelligence du droit. 

■— Un de ces jurisconsultes formés, comme Merlin, comme 

Chabot, comme Portalis, àla forte école des institutions d'autre-

fois, qui avait assisté à la Révolution , et en qui vivait , avec les 

choses du présent, la tradition du passé, M. Proudhon, publiait 

en 1810 sur le premier livre du Code civil, la seconde édition 

d'un Traité dont l'esprit présentait ce singulier avantage d'être, 

ain>i que le Code civil lui-même, une transaction entre les idées 

anciennes et nouvelles, dans laquelle les anciennes dominaient. 

Ce Traité, que la faveur avait tout d'abord accueillie, resta dans 

les études, et jusqu'à nos jours il était le meilleur que l'on pût 

consulter sur la partie la plus délicate, sinon la plus difficile, de 

notre Code civil. Toutefois, le temps avait affecté le Traité de M. 

Proudhon de deux défauts, dont la mort n'a pas permis à l'au-

teur la correction projetée : composé pour ménager la première 

intelligence du Code civil, le Traité de M. Proudhon était trop 

élémentaire et d'une mince utilité pour la pratique. En outre, par 

sa date, il demeurait en arrière de quelques progrès postérieure 
ment accomplis. 

M. Valette a conçu le pieux dessein de conserver aux études un 

ouvrage qui avait si bien mérité d'elles. U en a publié une troi-

sième édition, dans laquelle se trouvent rapportés et les progrès 

nouveaux de la science et des théories plus profondes, qui, à cô 

té dis explications élémentaires de M. Proudhon, dont les études 

ont toujours besoin, offrent cette intelligence intime de la loi, don 

la pratique ne saurait désormais se passer. Cette troisième édition 

publiée par M. Valette, est de la sorte plus qu'une simple repro-

duction d'un texte recommandable : c'est tout un nouvel ouvra 

ge, très étendu, dont M. Valette a eu la libéralité et la modestie 

de gratifier le Traita de M. Proudhon. 

A défaut d'un examen détaillé dans lequel nous ne pouvons 

entrer, il est un caractère général que nous tenons à faire re-

marquer dans les Additions de M. Valette. Indépendamment de 

leur profondeur plus intime et plus appropriée à la pratique, c'est 

leur nouveauté ou la différence presque radicale qui les distin-

gue de l'ouvrage de M. Proudhon. M. Proudhon se servait de cer-

tains préceptes accrédités corrime d'axiomes infaillibles, devant 

lesquels la raison ne pouvait pas avoir de doutes. Dans les Addi-

tions de M. Valette, on se sent éloigné de celte crédulité scienti-

fique. Un rationalisme sévère, qui se suffit à lui-même, interprète 

seul la loi à laquelle M. Proudhon n'a pas toujours fait applica-

tion de celte pensée si jusle de sa préface : « C'est dans le Code 

civil qu'il faut étudier le Code civil. » Plus rien de l'école dans 

les Additions de M. Valette ; tout y est critique et y relève d'un li-

bre raisonnement. Ce changement de l'esprit passe naturellement 

dans la forme. M. Proudhon affecte des phrases graves, affumati-

ves et traditionnelles comme les préceptes de sa foi scientifique. 

M. Valette exprime dans la langue de tous, avec une clarté exem-

plaire et une élégante simplicité, des idées qui n'ont besoin que 

d'un bon sens exercé pour être comprises. 

/ Nous avons remarqué ce caractère nouveau des Additions de M» 

Valette àcôté de l'ouvrage deM.Proudhon, parce que nous croyons 

qu'il y a là, dans la sévérité du raisonner), ent et. dans les qualités 

qui en' sont la suite, la profondtur et la fin^e, la clarté d esprit 

et la simplicité pleine de sens, qu'il y a là, di-ous-nous, le germe 
que l'on aime à constater d'un jurisconsulte tel qu'il convient a 

noire temps. > . ; 
— L'approche espérée, mais encore ajournée, de la discussion 

de laquelle doit sortir la réforme pénitentiaire, avait réveillé 1 e-

mulaiion, un peu fatiguée, des publicistes. Voici deux auteurs^M. 

Alauzet et M. Allier, qui viennent offrir à l'opinion publique, à la 

législature, le résultat de travaux divers. 

Un point très important a été jusqu'à présent négligé dans les 

controverses surla réforme pénitentiaire : ce sont les changemens 

que l'adoption de cette réforme doit introduire dans notre Code 

pénal. Le régime pénitentiaire est tout un principe nouveau. Son 

admission doit révolutionner la peine. A défaut de la logique, on 

le voit au sentiment : la plupart de ses partisans concluent à l'a-

bolition de la peine de mort. Et cela est irrésistible. Qui dit téfor-

mer par la peine demande implicitement l'abrogation de toute peine 

contraire ou seulement impropre à la réformation. 

On pourra bien conserver des peines, simples averlissemens, 

comme l'amende, comme la confiscation spéciale, comme la dé-

tention à courte durée, comme la suspension de certains droils 

civils, civiques et politiques, pour les délits qui ne supposent pas 

une immoralité profonde. Mais toutes les peines purement afflic-

tives et perpétuelles, celles surtout qui ont pour effet de suppri-

mer plus ou moins civilement l'individu qu'il s'agit de corriger, 

doivent disparaître devant l'admission d'un sy;tème qu'anime 

"'espérance, et qui se propose le but de l'amendement. 

Or, est-il possible d'appliquer le principe du régime péniten-

tiaire de telle sorte que son application ne soit pas incompatible 

avec la conservation de peines directement efficares pour la dé-

fense de la société? M. Alauzet répond affirmativement à cette 

question, et l'Académie des sciences morales et politiques a cou-

ronné de son suffrage la réponse de M. Alauzet. 

Nous n'avons rien à ajouter au grave témoignage qui a récom-

pensé l'Essai de M. Alauzet. Ecrit avec une chaleureuse élégance, 

cet Essai abonde en aperçus ingénieux et en conclusions immédia-

tement utiles pour la pratique. 

M. Allier, quant à lui, a considéré la réforme des prisons sous 

son point de vue le plus populaire. 

Pour le plus grand nombre des esprits la réforme pénitentiaire 

doit comprendre ces trois points : 

1° Supprimer, dans la société, par des établissemens généraux, 

les causes productives des crimes; 

2° Punir de telle sorte que la punition délivre les coupables des 

causes criminelles qui sont en eux; 

3° Créer, pour ceux que des peines une fois souffertes isolent 

dans la société, des ressources d'existence. 

M. Allier a insisté sur ces trois points d'une manière insuffisan-

te, mais avec les sentimens et les idées d'une sage philantropie. 

X. X. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire le 1 5 
juin , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne veulent point 

éprouver d'interruption dans l'envoi du journal, ni de lacune 

dans les collections. L'envoi sera supprimé dans les trois jours 
qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 18 francs pour trois mois, 

36 francs pour six mois, et 72 francs pour l'année. 

OPÉRA COMIQUE. — La seeonde représentation du Code noir en a ci-

menté l'immense succès, et déjà l'œuvre de MM., Sorihe el Clapisson a 

pris rang parmi les ouvrages en grande vogue. Aujourd'hui mardi la 

troisième représenlation du Code noir, admirablement inné rar Boger, 

Mocker, Grignon, Grard, Mmes Darcier, Bévillv e1 Mme Bossi-Caccia qui 

a révélé un grand talent dramatique dans le rôle de Zamba. 

— On lit dans le Moniteur universel : 

t La Caisse paternelle, compagnie d'assurances mutuelles sur la vie, 

autorisée par ordonnance royale, a réuni, le 1" mai, l'assemblée gé-

nérale des souscripteurs, composée, aux termes des statuts, des cinq 

plus forts souscripteurs de chaque association. Il résulte du rapport pré-

senté par le directeur, M. Eugène Lnvallée, que cette compagnie avait 

reçu, au 31 décembre dernier, 12,086 souscriptions, s'élevant ensemble 
à 20,748.719 fr. 82 e. 

» Au 1 S avril 1842. les diverses associations ouvertes par lacaissepa-

ternelle, possédaient 2,236 coupons de rentes S p. 0i0, produisant un 

revenu de 95,055 fr., et qui avaient, coûté 2,159,663 fr. 17 c. 

» Le directeur a justifié à l'assemblée que, pour se, conformer à l'ac-

croissement des encaissemens à effectuer, il avait déposé le 15 avril, à 

la caisse des dépôts et consignations, une seconde inscription de 5,000 
fr. de rente.ee qui porte à 10,000 fr. de rente 3 p. 0i0 la garantie spé-
cialement affectée à sa gestion. 

» L'assemblée générale des actionnaires, réunie le 12 avril, a donné 

son approbation unanime aux comptes de gestion de l'exercice 1841; et 

par suite de la répartition des bénéfices,' un dividende de 20 fr. 'par 

action est distribué aux quatre mille actions qui constituent le fonds 

de garantie de la compagnie. - Directeur, E. LA VALLÉE, C 

îiln-radri», Imn?>Artr «« Sfusi«!««. 

— Quand un homme s'est voué courageusement à une de ces œuvres 

qui prennent la plus belle moitié de la vie et usent toute la jeunesse dans 

les travaux et dans les veilles, il est ius+e d'applaudir aux efforts de cet 

homme. Pour doter le Midi de son Histoire poWique et littéraire. M. 

Mary Utnaa a pas quitté depuis treize ans les archives et les hibliolhè-

ques. !>e
t
a I année dernière le premier volume qu'il nous en a donné at-

testait I étendue et le bonheur de ses recherches. Ce long et rude tra-

vail éclate de nouveau dans le tome 2 qui vient de paraître. 

Commerce — Industrie. 

CONTRIBUTIONS DTRECTES. — Avis aux contribuables. 

Office intermédiaire spécial et GRATUIT offert à toutes personnes ayant 

des RÉCLAMATIONS à former et à suivre près l'administration.— Au bu-

reau de l'Amanach général du Commerce, rue d'Arcale,9, près VHd-
tel-de-Vûle, demiii àquatre heures. — Le directeur de l'Office ancien 

employé de l'administration des contributions, garantit le succès' des ré-

clamations faites par son entreprise, mais il ne se charge que de celles 
qui sont fondées. 
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Sente fabrique de Fouets el Cravaches en caoutchouc de PATUREL, brevele,RUE SAINT 

MARTIN, 98. Fouets, Sticks, Cannes et cravaehes oléopharies. 

JLeUrt'M écrites du Val-tle- Grâce 
SUR LES MALADIES VÉNÉRIENNES 7.T LEUR TRAITEMENT , 

Par le D 1' DESRÏJSXLES, professeur au Val-de-Grâce.' 

Cet ouvrage est le fruit de vin /t an» d'observations et de pratique. 
U-_ volume in 8°. — Deuxième édi- ion. 

Chez BAII.I.:'Èax, libraire, rue de l'Ecole de-Médecine, 13 bis. 

€i»£.EjË&E SIÉRA. 8A» 1 QUE DE FRAMCE 
Rue S ai ni-Dominique S.-G., 4î. Le collège s'occupe des travaux généalogi-

que». D teneur de plus de 200,e00 litres ori.inaux et d'une immense qi anlité 
de mémoires et dénotées généalogiques inédit», [.répare» par feu DE LACHES-

NAYE DIS Bois, pour être invrés dans son Diclionnaie de la Noblesse le 
Collège peut fournir aux fan illes qui ont tenu par un lien quelconque à la No-
blesse de France fl île l'étranger, les moyn* de reconstituer kuré(a( nobi-

•*Wiire. ainsi que leurs armoiries. S'adress- r de 1 h ure à 4, pour avoir des reit-
se gnemens • u les .isuuls du Ooil 'i.e. au secrétaire-général, equel correspond 
ttrér l'O '-rlr .lit M ni h- et -l 'a-t es ehnwllorie* èlrimgèrrs. 

Brevet d'Invention et de Perfectionnement. 

PÂTE ORIENTALE ÉPILATOIRE I,Û1 SME* 

Rue du Coq-St-Honoré, 1 3, au I ".—Recon nue, après examen lait, la seule qui détruise 
ent ièrement le poil et le duvet sans altérer la peau ; supérieure aux poudres et ne laisse 
aucune racine : 10 fr—CRÈME DE EA BIECQUE, pour blanchir la peau en effaçant les 
taches de rousseur.—EAU ROSE , qui rafraîchit et colore le visage. 5 lr. Env. (Affranc./ 

COLOB1KE RONDEAU. f OU GLACE DE LEGUMES, donne aux bouillons gras et maigres, aux sauces et gelées 
de viandes, une belle 'Ouleur et une SAVEUR DÉLICIEUSE, 2 fr. la demi boit lie. P .ace 
d 'Anioi.lême-dn T mple. '.-8. Expédition à Paris et dans les departemens. 

741, 742, 743, 747, 748, 760, 764, 765 7s» 
812, 843, 844, 845, 846, 847, 848, 849 »5n' 

851, 852, 853, 854, 855, 856, 857, 859 ' 86n* 
861, 862, 863, 864, 865, 866, 884, 88s', s»"' 

SUC PCR DE LAITUE, sans opium, seul autorisé comme le plus puissant CALMANT de toute douleur et état nerveux, chaleur et in- 889, 890, 891, 892 

somnie, tous et irritations de poitrine. — PHARMACIE COLBEKT, passage Colbert. 

5 francs 
la 

bouteille. 

2 fr. 50 
la 

lr2 bout. 

VILLA 
Ce magniliqne élablissement, fondé par le docleur ACHILLE HOFFMANN, présente aux 

personnes gravement affectées les ressources inépuisablesde l'HOMOEOPATHIE, pour tous 
les cas où la médecine ordinaire est impuissante. 

Pour les soins, le confortable, la pureté de l'air, la VILLA REACJOW située aux Champs-
Elysées, entre les Tuileries et le bois de Roulogne, n'a pas de concurrence dans Paris, et 
sera recherchée même par ies personnes bien portantes, a cause de sa société choisie, el 
comme un séjour délicieux où se trouve réuni tout ce qui peut distraire et rendre la vie 
agréai le. 

Le docteur ACHILLE HOFFMANN, pour la sécurité de tous, n'admet dans sa propriété au-
cun cas de maladies contagieuses ni d'aliénation mentale. 

AVENUE BEAUJON. 8, quartier lieaujon, à Paris. 

893, 
900. S39, 940, 941, 944^ 94s' 91»' 
949, 950, 951, 952, 953, 954' 955 

" 1073, 1074, 1075, '1079' 

1 184* 

1024, 
1119, 1120, 1182, 1183, 

898, 899, 
947, 948, 
1022, 1023. 
1117, 
1185. 

La présente insertion est faile en exécution 
de la sentence sus-énoncée et pour que tout 
intéressé puisse, en payant dans le délai de 

quinzaine de ce jour, éviter la déchéauce 
encourue et prononcée contre lui. 

Pour extrait, THIBAUT. 

ÉLIXIRPOUDRÊHT OEIATDE QUINOUINA..P YRETHRE 

ET GAYAC 
mm 

IJISHTP el des GENCIVES. Le Bacon o*. 
e 1 f . 2o c. IABOEE . Db. . rue Nve-dei-PeliU-Chsmps, 26 , Pans. 

REVEM A 3 rOI R MO EN IMMEl BLES. 
C'est à la lin de ce n ois que commencera la vente en gros et par lots 

DE U \\\ Mf ttjtil TERRE DE MEAULNE, 
Située près LE LU DE. à 5 myriamèlres de Tours, d'une contenance de i248 hectares, rap-

portant 33,000 fr. net d'impôts. Les capitalistes sont priés, d'aller visiter celte belle terre 
S'adressera M. AUGLR,au Lude, Voir le détail dans nos feuilles des 12, 19, 26 mai et t juin 

Agence centrale pour l'crperfï-ve, Vathat, la vente et Yichange des Bibliothè-
ques, Galeries de tableaux, Collée ion d'art, et 

ALLIANCE DES ARTS. 
Administrateur ■ E. VALOIS; directeurs ■ PAUL I.ACROix (Bibliophile JACOB , 

pour les Livres ; T. THORÉ . p u r les l'ab!e"ux. Conseil judiciaire : Philippe 
DUPIN , avocat ; BOUCLIER , notai e; E. LACROIX, avoue; COMMANDEUR et BA-

TAILLARD , coniniissaires-prisi urs. 

BulleVn pnhli' deux fois par mois : 12 fr. par an pour Paris; 14 fr. pour les 
départent ris; 16 fr. pour l'étranger. Le 1 ER numéro paraîtra en juin. 

PAR UN PROCEDE NOUVEAU 
E T EN TJSB SEULE SÉANCE, M. DESIRABODE, chirurgien-dentiste du Roi, pose des pièces 

arlilicielles d'une à six dents, qu'il garantit pendant dix années. Cette garantie ne s étend ,. 
que pour les six dents de devant de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant être fixées lesdites aciions étaient déclarées déttuiiive 

Etude de M« THIBAUT, avoca -agrée, rue du 
Bouloi, 4, à Paris. 

Suivant sentence arbitrale rendue par MM. 
Fichet, Badin el Guibert, arbitres-juges, le 
six mai mil huit cent quarante deux, déposée 
au greffe du Tribunal de commerce de la Sei-
ne, le neuf du même mois, el rendue exécu-
toire par ordonnance de M. le piésident du-
riit Tribunal, en date du même jour neuf 
mai, lesdils sentence , dépôt et ordonnance 

enregistrés; 
Entre M. Benoist-René Droux, demeurant 1 Dans sa séance publique du 25 mai con 

72, aux Balignolles-Monceaux, route d'Asniè- rant, le conseil d'administration du CHEHI» 

res, seul gérant de la savonnerie des Bali- DE FER DE SAINT- ETIENNE A L YON a pioct-d» 
gnolles-Monccaux; au tirage eu son des obligations ois em 

Et les actionnaires et porteurs d'actions de prunls reunis à Vembou rser au vr i„jM
E

J 

ladite sociêié m retard de compléter le ver- prochain, Les obligations appelées au rem-' 
sèment du montant de leurs actions. bonrsement par le sort porlent les numéioî 

Il a éié ordonné que dans la quinzaine de 5495 à 5559 Inclus. (6087) 
la signification et de l'insertion de ladite sen-
tence, les détendeurs seraient tenus de verser . 
entre les mains de M. Garnot, banquier, de-
meurant à Paris, rue Bergère, 15, le complé-
ment du qualr.ème quart exigible de leurs 
aciions, ainsi que les frais y relatifs ; 

Que faute par lesdits défendeurs de ce fai-
ire dans ledit délai, et icelui, passé ils élaient j 
déclarés par ladite semence déchus de tous 
leurs droiis auxdiles aciions et le gérant au-
torisé en conséquence à en disposer au pro-

fit de la sociélé; 
El que pour le préjudice causé par l'inexé-

cution des conventions de la part desdits dé-
fendeurs, les sommes par eux versées sur 

trerttrTfnmliim et rie Perfectionnent. 

SAVON 
DE LICHEN 
Ce Savon, dont les propriétés onctueu. 

ses onl été approuvées par les médecins, 
adoucit et blanchit la peau.—2fr. le pain 
b fr les trois.— LEVOT, PARFUMEUR BBV 

VETÉ. Passage Choiseul, 84, à Paris. 

que par les procédés ordinaires. Palais-Royal, 154. 

Axim divers. 

A VENDRE, à Moret, prés Fontainebleau, 
jolie MAISON entie cour et jardin, solide, 
bien distribuée, ornée de glai es el parquets, 
avec dépendances, jardin potager, fruitier et 
d'agrément, ayant sortie sur la campagne; j 

On demande a un capitaliste industriel d'in-
tervenir avec un petit capital dans l'exploita-
tion : i« d'une mine ûe goudron ; 2° d'une 
carrière de tuf ; 3' et d'excellens moulins. 
Le tout dans un des beaux cantons de la 

| Suisse française. 
S'adresser, à Paris, à M. Ligny, rue Mon-

juin. 

eontenance, 43 ares; le tout en parfait etal. tholon, 11 bis, chargé de la vente de divers 
S'adresser à M. Brillet, propriétaire à Moret immeubles ruraux : et à Fribourg (Suisse', à 
(Seine-et-Marne). M. Piquet tils, rue Romont, 58 

ment acquises à la société sans aucune répé-

tition contre elle. 
Les numéros des actions contre lesquelles 

ces prescriptions el pénalilés ont été appli-
quées sont : 207, 208, 209 2l0, 221, 225, 

231, 232, 256, 257, 258, 273, 274, 275, 281 
290, 291, 292, 297, 298, 312, 313, 314, 316 
324, 326, 342, 343, 348, 349, 364, 381, 391, 
392, 393, 394, 396, 399, 400, 4l4, 416, 4a6

; 

438, 520, 5n7, 588, 589, 590, 623, 665, 666, 
678, 679, 688, 694, 699, 708, 709, 719, 720, 
721, 722, 723, 724, 725, 726, 737, 739, 740, 

Près le Théàtre-Fraru-.i 

CHEMI 

Adjudication, le mercredi 22 juin 
1847,~en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance delà Seine, séaul 
au Palais-de-Justice,à Paris, une heure de 

D'une MAISON, 
sise à Paris, passage Tivoli, 27, et rue de 

Londres. 37. 

Revenu, déduction faite d=s charges, en-

Tiron 6,<'0o fr. 
31iv a prix : 60,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignpmens : 
10 A M' Ein. Guedon, avoué-poursuivant, 

demeurant à Paris, boulevard Poissonnière, 

23* 
i« A M' Maës, avoué présent à la vente, 

demeurant a Paris, rue Granunont, 12. (499) 

Etude de M« SAULIN, avoué à Joigny 

A vendre, en un seul lot, par licilation, au 

Tribuual civil de Joigny (Yonne ', 
Le samedi 2S juin 1842, 

m 

MOULIN A EAU ET A BLÉ, 
pourvu de tons les agrès, roues et lournans, 
bàiimens d'habualiou , dans l'un desquels 

une fabrique d'acier. 

AUTRE BATIMENT 

dans lequel est une scierie mécaniquo avec 
chute d'eau pour l'une et l'autre uMne, d'une 
hauteur de 4 mètres 66 centimètres environ, 

el d'une lorce de trente chevaux. 

Canal «le dérivation 
toujours plein d'eau, jardin, pré, etc. 

Ces usines sont situées au hameau de la 
Forge, commune et canion de Saint Julien-
du-Sault, sur la route départementale allant 
é Montargisct Orléans, à 13 myriamétres 5 

kilomètres de Pars, à 2 kilomètres de la ri-
vière d'Yonne cl de la roule de Paris à Lyon. 

Elles sont susceptibles d'un revenu auuuel 

de 1,800 fr. 
M.-^e a prix : 18,000 fr 
S'adresser, pourvu ries lieux. àMM.Tron-

chon ci Gagnai d, copropriétaires vendeurs à 

Satni-Juli n-du Sauli. 
1 1 pour les conditions, à M'Saulin, avoué-

pouisuivani; et à M« Lelorrain, avoue-coli-

citanl a Joigny. t*»0 
t^f— p.tude de M« JOLLY, avoué à Paris, 

rua Favart, e, près la p'ace des Italn n». 

Vente sur publications judiciaires , par 

suite de baisse dd mise à prix, le samedi 25 

juin igl2, , . , 
. En l'audience des criées du Tribunal civil 
de première insiai.ee de la Seine, seanl au 
Pdlai—de-Jusiice à Paris, local et issue de 
l'aud ence ordinaire de la première chambre 
dudit Tr t'Unal, une heure de relevée, 

En deux lots qui puurroni être réunis, 

„o A M« Duclos, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris, rua Chabannais, 1; 

40 A Me Aneelle, notaire à Neuilly-sur 
Seine, rue de Seine, 98. (474) 

»<•{— Etude de M' PAPILLON avoué à Paris, 
rue de Faubourg-Montmartre, 10. 

Vente en l'audience des criées de Paris, le 
2b juin 1812, 

1° D'UNE MAISON, 
à Paris rue Traverse, 14. 

2" D'une autre W AISOIV. 
d Paris, rue du Cherche-Midi, 2, place delà 
Croix-Houge. 

Le produit de cette dernière est de 8,862 

francs. 
Mises à prix: 

l" lot, 2,000 fr. 
2e lot, 120,000 

Total 122,000 fr. 
S'adresser à : 1" M» Papillon, avoué pour-

suivant, rue du Faubourg-Montmartre, 10; 
2» M« Atidry, notaire, rue Montmartre, n. 

78. (460) 

WJ,"!" Adjudication à l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine du mercredi 22 
juin 1842, 

D'UNI! JOLIE 

MAISON de CAMPAGNE 
et d'habitation, fraîchement décorée, entre 
cour el jardin, rue des Thèmes, 7, aux Ther-
nes, prés la barrière du Roule, 

Jardin de la conlenance de 76 ares 56 

cenl. 
Mise â prix : 30.000 fr. 
S'adresser : 1» à M» Leclerc, avoué pour-

suivant, 21, rue Neuve-Luxembourg ; 
2° A M' Gamard, avoué présenta la vente, 

26, rue Noire-Dame-des-Victoires. 
Sur les lieux pour les visiter. (502) 

mgil- Etude de M« LAVAUX , avoué, rue 
Neuve-Saint Augustin, 22. 

Adjudication le samedi 25 juin 1842, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
une heure de relevée, 

DU CHÂTEAU D'EUBONNE 
et ses dépendances, situés â Eaubonne. vallée 
de Montmorency, d'une contenance de 23 
hectares environ dont plus de 13 hectares en 

bois. 

d'un TERRAI^ 
propre à bâtir, sis à Paris, quar ier des 
i.hamps-Uly>ées, rue Mari œuf, 0, au coin 
du passage Gantrin , d'une contenance de 
29 .5 mètres 55 ceutiiueires environ. 

Mise à prix : 45,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
AU' Dujat, avoué poursuivant; 
A M»s Noury et Parmenlier, avoués colici-

tans • 
A M«s Leroux et Hubert, notaires à Paris. 

(472) 

fiÇST" Etude de Me RICHARD, avoué à Paris, 
rue de Gléry, 25. 

Adjudication définitive le 25 juin 1842, en 
l'audience des criées du Tribunal de première 
inllauce la Seine, 

D'une 

GRANDE MAISON 
el dépendances, sise à Paris, rue des Saus-
sayes, 4. prrsqu'à l'angle de la place Beau-
veau, en face les Champs-Elysées. 

U'uii produit d'environ 7,500 fr., suscepti-
ble d'une grande augmentation. 

Cette maison, par sa position dans un 
quartier où les propriétés prennent chaque 
jour de la valeur, présente à la fois aux 
amateurs un placement certain et un avenir 
avantageux. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M c Richard, avoué poursuivant, rue de 

Cléry,25 ; 
2» A Jle Deplas, avoué présent, rue Sainte-

Anne, 67 ; 
3° A Me Pelineau, notaire, rue de la Paix, 

2. (512) 

Etude de M» GAMARD, avoué à Paris. 

Vente sur licilation en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant à Paris, au Palais-de-Justice , 
local ei issue de la première chambre, une 
heure de relevée, en quatre lots, 

1" DT 
jardfn et dépendances sis à Neuilly-sur-Seï 
ne, arro "isseineui de Sainl-ueuis, départe-
ment de la Seine, route Royale, ou lue de 

Seine, 4 . 

Sur la mise à prix de : 45.000 tr. 

2' d'une autre MAISON, 
jardin et dépendances, sise audil Neuilly-sur 
Seine, rue d. Seine, 4i. 

Sur la mise à prix de 45 ,nco fr. 
S'ddresser, pour les renseignemens : 
1© A >1 Juliy, avoue poursuivani, demeu 

rani à Paris, rue Favari, 6, près la place des 

Italiens; .... 
2» A II' l.egras, avoué présent » la vente 

demeurant a Pans, rue ni liebeo. sn: 

SgT" Etude de Me BONNAIRE, notaire à 
Paris, boulevard St-Denis, 8. 

A vendre, dans le département du Cher, ar-
rondissemens de Vierzon, de Bourges et de 
St-Amand, plusieurs PROPRIÉTÉS de 1 50,000 
fr., 200,000 fr., 500,000 fr. el 1,000,000 de fr., 
et diverses sommes à placer. (52 >5) 

Ventes mohilierem. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une maison sise à Paris, rue de Miromènil 
n. 26. 

Le mercredi 15 juin 1842, a midi. 
Consistant en tables, fauteuils, glaces, ri-

deaux, bureau, chaises, elc. Au compt. 
En la commune de Joinville-le-Foot, 

Le dimanche 19 juin 18'2, à midi. 
Consistant en comptoir, chaises, table, se-

crétaire, commode, 2 vaches, etc. Au compt. 
Sur la place de la commune des Balignolles-

Monceaux. 

Consistant en tables, comptoir, mesures, 
pendule, glaces, secrétaire, etc. Au compt. 

Tri!»unaS «Se roiiiinerre. 

Sociétés rouiiticrcitiSeg. 

ï D' 
! 

dite Hôtel du Bouloi, sise Â Paris, rue du 
Bouloi, 5. Mise à prix - 55,000 fr. 

2» De d.fferentes pièces de , 

TEKHË et PRE 
au nombre de 18, formant une seule exploi-
tation, sises terroirs de Montainville, Marcq, 

<>Ue propriété est une des plus belles des 1
 Ha

^jf
 B(

,
vneSt Mai

;n
e t

,
 An

d
e
lu, arrondis 

nvirons de Pans; elle est dans le meilleur 

étii d'eniretieu elde décoration, 
vtise à prix : 140,000 fr. 
S'adresser audil M'Lavaux, avoue pour-

suivant la vente, el à Me Jamin, notaire, rue 

de la Ghaussee-d'Auiin, 5. 1458) 

Hg" Adjudication le samedi 1S juin 1842, 
en l'au dience des criées du Tribunal civil 
de première ins'ancede la Seine, séant à Pa-
ris, une heure de relevée ; 

D'une Maison 
et dépendances, sise à Paris, rue Trouvée, S 
et 7. 

Mise a prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les rensei'nemens : 
10 A M» Em. Guédon, avoue poursuivant , 

boulevard Poissonnière, 23 ; 
i° El à Me Gaugé, notaire, À Vincennes. 

(500) 

|gS— Etude de M« DUJAT, avoué, rue de 
C éry, 5. 

Vente sur licilation , m l'audience des 
criées du Tribunal de la Suine, au Pa ais-de 

s me t de Ver.-ail es. Mise à pr x : 1 3,858 fr., 

3° «l'une _»«éee «le Terre, 
sise terroirs de Chavenay, arrondissement de 
Versailles. Mise à prix : 800 fr. 

•r ET DEUX RESTES FONCIÈRES. 
Mise à prix : 393 fr. 

Total des mises à prix: 7u ,05l fa. 
L'ad udication aura heu Ie25 juin 1842. " 
S'adresser puur I s renseignemens à Paris .-
i° A Me caniard, avoué poursuivant, rue 

Notre-Daine-des-Vicloires, 23; 
2« A Me Boncompagne, avoué colicitant, 

rue de l'Arbre-Sec, s2 ; 
3» A Me Hailig, notaire à Paris, rue d'An 

tin, 9. (483) 

Vente* immobilières. 

Adjudicaiion définitive sur lieitalion 
entre majeurs en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de Me Mirabel Cham-
baud, l'un d'eux, le mardi 28 juin 1842, à mi 
dt, d'une MAISON, rue Sainte-Anne, n. 42 
entièrement vacante, et louée précédemment 

Justice, local d, la première 'chamb.e, une ^l^i^^^^S^tiè 
heure de relevée, le 25 juin .842, | g <»• 

En un seul lo1
' •—•wr 1 11 suffira d'une enchère pour que l'adjudi 

1° d°ll|| B JCJ H K /Il M i v ^ cation soil prononcée. 

Blrullime«Aî« 1 Pa'is rue Mari-œuf, passa- S'adresser sur les lieux pour visiter la mai 
gè càn .rin quar ier des Champs-Elysées, son et pour connaître les conditions delà 
dNmn contënan e v compris l'emplacement vente à M- Mirahel U.ambaud, notaire, rue y£:

ê
r\«!:-es 48 centimètres de rm^Û ^t* des Utres el 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Dunkerque,le six juin mil huit cent quaran-
te-deux enregistré. Il appert que la sociélé 
qui existait à Paris et à Dunkerque entre M. 
Théodore AUBERT, décédé à Paris le qua-
torze lévrier mil huit cenl quarante-deux; M. 
Marc Joseph AUBERT ainé , négociant, de-
meurant a Dunkerque, rue Saint Sebastien, 
b; et M. Jacques-Elisabeth - Adolphe ALISSE, 

ères, 
négociant, demeurant aussi à Dunkerq 
sous la raison de commerce AUBERT trèi 
a été dissoute à partir du vingl-sept mai mil 
huit cenl quarante-deux; et que MM. Marc 
Aubert et Alisse oui été nommés liquidateurs 
de cette sociélé. 

Pour extrait : 

T. A UBERT . {1155) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Saiiii-Denis, le irenle et un mai mil huit 
cenl quarante-deux, portant la mention sui-
vante : 

Enregistré à Saint-Denis, le trente et un 
mai mil huit cent quarante-deux, folio 69 

recto, cases 2 et suivantes, reçu cinq francs-
décime, cinquante centimes. Signé Sléculo-
rum. 

11 appert qu'il a été formé entre : 

10 M. Louis LÊCOLLE, teinturier, demeu-
rant à Saint-Denis, rue la Charronnerie, 15, 
d'une pari; 

2» El M. Louis-Joseph GARNIER-PARISIS, 
aussi teinturier, demeurant à Paris, rue Fon-
taine-Saint-Geo ges, 43, d'autre part; 

Une société en nom collectif, sous la raison 
GARMERel LËCOLLE, pour la teinture et 
l'impression à façon des tissus en coton pour 
meubles el la teinture des percalines. 

Le siège de la société esl établi à Saint -De-
nis, rue de la Charronnerie, 15. 

La durée de la sociélé est fixée à cinq, dix 
ou quinze années, à partir du premier juin 
mil huit cent quarante-deux, au choix res-
pectif des conlractans, en se prévenant réci-
proquement six mois d'avance. 

La sociélé sera encore dissoute par le dé-
cès de l'un ou l'autre des associés. 

_La sociélé sera gérée et administrée par 
les deux associés conjointement; mais toutes i 
les opérations devant se faire au coroptant, il ' 
ne sera souscrit aucuns billets ou engage-
mens, et la signature seule de l'un des asso-
ciés n'engag ra ni l'autre, ni la sociélé. 

Pour extrait : 
LÉCOLLE et G ARNIER-PARISIS. 
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CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MU. les créanciers s 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur DIDIER, enlrep. de bitume, rus 
Rochechouart, 7, le 18 juin à 2 heures (N« 
3134 du gr.); 

Du sieur ZDCCOM, entrep. de fumisterie, 
rue du Rocher, 12, le 18 juin à 1 heure 
,N» 3141 du gr.;; 

Du sieur PLÉ, md laitier à Batignolles, 
le 18 juin â 1 heure (N* 3147 dugr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Pétât des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. ■ 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

bu sieur DELORME , charpentier, faub. 
Poissonnière, 105, le 18 juin à 2 heures (N» 
3066 du gr.); 

Du sieur SÉRAPHIN, md linger, rue Mont-
martre, 104, le 18 juin à 11 heures H2(N° 
3079 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancieri 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
enrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SOURD01S, md de tableaux, rue 
du Doyenné, 12, lé 18 juin à 1 heure (N« 

2956 du gr.); 

Du sieur CABANÊ, md de nouveautés, rue 
Thibautodé, 7, le 18 juin à 1 heure (N° 3024 
du gr. ; 

De la dame COLIN, modiste, rue Saint-Ho-
noré, 239, le 18 juin à 1 heure (N<> 2626 
du gr.); 

Du sieur LAFOND, limonadier, rue Mont-
martre, 171, le 18 juin à 10 heures (N° 3073 

dugf-); 

Du sieur BAZIN, anc. md de bois, rue St-
Antoinc, 22, le 18 juin i 1 heure (N» 3027 
du gr.); 

Des sieurs VENNET et CHAMPION, fab. de 
papiers peints, pelite rue de Reuilty, 2, le 18 
juin à 1 heure (N» 3071 du gr.); 

Pour entendre te rapport aes syndics sur 

l état de ta faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis a ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invites à produire dans te délai de 20 

jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mrr. MW. les créanciers : 

Des sieur et demoiselle PARENT, mds de 
nouvea nies, rue Saint-Denis, 37 6, entre le 

Du sieur ARMANT, enlrep, de construc-
tions, rue des Filles-du-Calvaire, 27,, t titre 
les mains de M. Guélon, rue de Grcnelie-
Sl-Houoré, 29 , syndic de la faillite (.N<-3i3J. 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'aiticle^i de lila 

du a8 mai 1838, être procédé à ta yirifieation 

des créances, qui commencera imméàiattmrt 

après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU MARDI 14 JUIN. 

DIX HEURES : Massicot et Mesoniat, commis-
sionnaires de roulage, vérif. 

ONZE HEURES : Luuvot, Novel et G1 , ancieni-
commissipnnaires de roulage, conc. - Su 
chaul, dit Chevallier, lab. de bronze es-
tampe, clôt. — Ragot, pharmacien, id. -
Dumas, id. — Vêuve Guenon et damcThé-
venon, mdesà la loiletle, id. ' 

MIDI .- Schon, tailleur, id. 
UNE HEURE : Perrot, imprimeur, id. — Dn-

prier, restaurateur, synd. 
DEUX HEURES : Debare, md de charbon ds 

terre, id. — Lamy, mercier, vérif. — Cué-
rineau, md de plaqué, id. — Aubour, tail-
leur, conc. — Laurent, épicier, remise i 
huitaine. 

TROIS HEURES l|2: Boussommier et f"»
e
, tail-

leur, id. •— Huyon, fondeur, synd. — hante 
Nantet, logeuse en garni, vérif. — Kicart 
el femme, restaurateurs, id. — Misérant, 
peintre en bàtimens, clôt. — Maillard, me-
nuisier, id. 

lléeéB et Inhumation!. 

Du 10 juin 1842. 

Mme Perrin, rup Miromènil, 52. — Mlle 
Pernod, rue Favart. 10. — M. Touelli, rue 
Breda, 44. — M. Bosson, rue de l'Echiquier, 

23. Mlle D.ssous, rue St-Laurent, ». -
M. ISraun, rue de Glery, 46. — M. Magna», 
rue de Bondy. 3. — M Desmeurs, rue Mes-
lay, 46. — M. Clolus, rue St-Merry, 15. — *• 
Prcnpain, rue des Juifs, 13. — Mme veuve 
Vigoureux, rue Sl-Louis, 85. — Mme littche-
net, rue de Colle, 4. — Mlle Glanceau, rue 
de la Roquette, 92. — M. Choulant, ruede 
Tournon, 17. — Mme Topsent, rue de LoM-
cine,74. 

Du n juin 1842. 
Mme veuve Taurin, rue de la Madeleine. 

5. — M. Parmenlier, rue St-Honoré, 337. — 
Mme Pauline, rue Miromènil, 48. — "n" 
Boiteux, rue SI Florentin, 5. - M. Ilucbeiie, 
rue du Faub. -poissonnière, 102. — >il<e ne-
bellannoy, nie de Bondy, 72. — Mme Lepage. 
rue d'Angoulème, u. — M. François,'1" 
du Faub.-Sl-Antoine, 201. — Mlle Fourni»', 
rue du Chemin-Vert, 41. — Mme. Carlin . 
bout Montparnasse, 4.— MmeMilns-Ed*»1* 1 

rue Neuve-Sl-F.lienne, 19. — Mme YallM* 

ruede l'Epee-de-Bois, u. 

BOURSE DU 12 JUIN. 
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Banque 3352 50 

Obi. de la V. 1300 — 

mains de M'. Dagneau. rue Cadet! 14, syndic ' Caiss. Laffitte 
de la faillite (N° 3127 du gr. ; 

Du sieur CHOLLET, anc. commissionnaire 
de roulage, rue Grange Batelière, 14, entre 

ERRATUM. — C'està tort si dans l'annonce les mains de M. Monciny, rue Feyde'au, 26, 
de la formation de la sociélé HUGUIN elC', 
quia paru dans la feuille du 9 juin courant, 
M. Gervais, l'un des associés, a été prénommé 
Alexandre - Frédéric au lieu de Alexandre-
Fidèle, qui sont ses véritables prénoms. 

(1153) 

syndic delà faillite (No 3 32dugr.): 

Du sieur TRINQUESsE, anc. négociant en 
vins, rue St-Auloine, 84,eutteles mains de 
MM. Pascal, rue Richer, 3i, el Perrée Du-
puis, rue de Vendôme, 6, syndics de la fail-
lite (No 313 < du gr.); 

— Dito 
4 Canaux 1250 — 
Caisse hvpot. 767 50 
g St-Germ. 
« Vers. dr. 
* - gauche 
| Rouen.... 
_ ! Orléans... 

312 50 
112 50 
530 
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. Id. active 

fl-diff.... 
I— pas».. 

°l« 
•s! 5 «I» 
» i Banque.. 
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Haïti 

m* 
J3 )H 

lés si| 

»" l 
651 • 

561 25|Aulriche(L) J_ 

~ BRETON-

Eurekiiot' e a Par 

F. 

Juin lai-À. MpMâ&aià ut, A. GUïur, iMPtmiiiUb. DE LOKDKE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS CHAMPS, 5-

Reçu uu franc dix centimes. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2* arrondissement, 


